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PROPOSITION D'AMENDEMENT DE CERTAINES DISPOSITIONS DU
MÉMORANDUM D'ACCORD SUR LES RÈGLES ET PROCÉDURES

RÉGISSANT LE RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS CONFORMÉMENT
À L'ARTICLE X DE L'ACCORD DE MARRAKECH INSTITUANT

L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE

Communication présentée par le Canada, la Colombie, la Corée, le Costa Rica,
l'Équateur, le Japon, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, le Pérou, la République

bolivarienne du Venezuela et la Suisse au Conseil général pour examen
et analyse plus approfondie

Addendum

Le Chili devrait être ajouté à la liste des auteurs de la proposition susmentionnée
conformément à la communication ci-après, reçue de la Mission permanente du Chili.

_______________

J'ai l'honneur de vous faire savoir que le gouvernement chilien souhaite figurer parmi les
coauteurs de la proposition d'amendement de certaines dispositions du Mémorandum d'accord sur les
règles et procédures régissant le règlement des différends conformément à l'article X de l'Accord de
Marrakech instituant l'Organisation mondiale du commerce (WT/GC/W/410), présentée récemment
par onze pays Membres de l'OMC.  Comme l'a indiqué la délégation du Chili à la réunion tenue
récemment par le Conseil général, la proposition d'amendement permettrait de clarifier un aspect
essentiel des procédures de règlement des différends qui jusqu'ici donnait lieu à des interprétations
multiples et parfois contradictoires.  Le Chili estime que, si une proposition allant dans ce sens était
approuvée, le système commercial multilatéral s'en trouverait renforcé.

__________


